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Les Rabinardières  
35760 SAINT GREGOIRE 

 

Tél : 02.23.25.01.66 

 

 

 
 

Public 
 

  Avoir 15 ans au 
moment de l’entrée en 
classe DIMA 
 
 
 

 
Statut 

 
  Scolaire 

 

 

 

Dispositif d’Initiation  
aux Métiers en Alternance  

-DIMA- 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Formation par alternance 
 

 18 semaines au CFA 
 18 semaines de stage en entreprise 

 
 

FORMATION DE PRE-APPRENTISAGE 

MFU  

SAINT GREGOIRE 
Antenne du CFA des MFR BRETAGNE 

 

@: mfr.urbaine.st-gregoire@mfr.asso.fr 
 
: http://www.mfu-rennes-stgregoire 

mailto:mfr.urbaine.st-gregoire@mfr.asso.fr


 

 Objectifs : 
  

 Découvrir un ou des métiers par la pratique en entreprise 
 Etablir un projet d’orientation et de formation professionnelle 
 Permettre une remise à niveau dans les matières d’enseignement général, en effectuant un 

parallèle avec le milieu professionnel 
 Etablir un projet d’orientation et de formation professionnelle 
 Découvrir et intégrer le monde professionnel. 
 Se présenter au passage du Diplôme National du Brevet ou du CFG 
 Découvrir, mettre en place et/ou améliorer des compétences professionnelles 

 
 Déroulement : 

 Présence au CFA : 18 semaines  
 Stage en entreprise : 18 semaines  

 
 Enseignements : 
  

 Consolidation des connaissances générales 
o Français –Histoire/Géographie 
o Mathématiques – Sciences Physiques 
o Anglais 
o Education civique, économique et sociale 
o Education Physique et Sportive 
o Education artistique 
o Prévention santé environnement 

 
 Découverte  professionnelle 

o Exploitation des stages 
o Ateliers pratiques dans les métiers manuels 
o Approche par la Technologie  
o Dessin technique 

 
 Modalités de recrutement : 

   

 Sur rendez-vous 
 Entretien afin d’évaluer le projet et les motivations 
 Signature d’une convention avec le collège d’origine 

 
 Suivi pédagogique : 

 

 Un suivi individualisé 
 Valorisation de l’alternance 
 Une pédagogie adaptée 
 Une formation par étapes pour se projeter dans l’avenir 
 

  Après le DIMA : 
 

 Signature d’un contrat d’apprentissage 
 Poursuite de la formation : 

o soit en retournant au collège  
o soit en lycée professionnel pour préparer un CAP en 2 ans ou un baccalauréat 

professionnel en 3 ans,  
o soit en demandant à entrer en lycée d'enseignement général et technologique 


